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NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DE L’EXPLOITATION 
CORPS DES CONTROLEURS DES TPE 

 
 
 
L'ensemble des données provient de l'Observatoire des Rémunérations. Cet observatoire 
conserve toutes les fiches de paye des agents dès lors qu'ils ont été rémunérés par le ministère 
en charge de l'équipement.  
 
 
I – La situation globale 
 
 A – Les effectifs 
 
  1) Effectif « constaté » 
 
Les agents pris en compte dans ce paragraphe sont ceux ayant été payé sur l'un des codes 
NNE (grade de la paye, codification définie par la Comptabilité Publique) du corps concerné 
au moins un mois dans une des années de référence, quel que soit sa quotité de présence. 
 

Code Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
CTRL CONTROLEUR 4 130,242 4 058,987 4 044,795
CTRL PPAL CONTROLEUR PRINCIPAL 1 852,816 1 865,852 1 843,910
  5 983,058 5 924,839 5 888,705
 
 
  2) Effectif « conservé » 
 
Les agents pris en compte dans ce paragraphe sont ceux qui ont été payés sur l'un des codes 
NNE du corps concerné et qui ont été présents pendant les 12 mois des années de référence 
avec une même quotité de présence. 
 

Code Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
CTRL CONTROLEUR 2 956,128 2 956,128 2 956,128
CTRL PPAL CONTROLEUR PRINCIPAL 1 374,285 1 374,285 1 374,285
  4 330,413 4 330,413 4 330,413
 Poids effectif conservé/effectif constaté 72,4% 73,1% 73,5% 
 
 
 B) La rémunération indemnitaire 
 
Les éléments retenus dans le calcul sont ceux que la Comptabilité Publique détermine comme 
étant des "Primes ou Indemnités". 
 
Nous avons défini 5 groupes de primes :  
 

• groupe 0 : primes ou indemnités liées aux personnes (éloignement, informatique, jury, 
...), à des prestations (assurance maladie, ...) et indemnités compensatrices ou 
indexations liées à la résidence administrative (DOM, Corse, ...) ; 
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• groupe 1 : indemnités de «service fait» liées à la nature de la tâche comme l'ITDIIS, 
l'indemnité de technicité, de bicyclette, de sujétions particulières ou diverses, ... ; 

• groupe 2 : indemnités de «service fait» liées au temps de travail (heures 
supplémentaires, travaux supplémentaires, ...) et à l'organisation du travail (astreintes, 
météo, ...) ; 

• groupe 3 : les primes ou indemnités relatives au grade de l'agent telles l'ISS,  la PSR, 
la prime pour services rendus des AE et CEE, ... ; 

• groupe 4 : les nouvelles primes 2002 : PTETE, ISH, primes de métiers et complément 
à la prime de rendement. 

 
 
  1) La rémunération indemnitaire « constatée » pour l’effectif « constaté » 
 

Code Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
0 Groupe 0 2 676 007,53 2 707 697,10 2 713 989,34
1 Groupe 1 189 226,67 175 576,52 109 788,74
2 Groupe 2 8 851 354,43 8 473 835,11 7 741 933,47
3 Groupe 3 25 489 345,28 25 294 309,69 24 918 622,30
4 Groupe 4    744 603,31
  37 205 933,91 36 651 418,42 36 228 937,16
 
 
  2) La rémunération indemnitaire « conservée » pour l’effectif « conservé » 
 

Code Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
0 Groupe 0 2 208 482,27 2 205 189,37 2 198 171,08
1 Groupe 1 144 238,48 133 269,42 86 661,48
2 Groupe 2 6 716 631,73 6 601 890,95 6 022 155,05
3 Groupe 3 18 980 259,97 19 169 720,63 19 185 448,97
4 Groupe 4    519 524,29
  28 049 612,45 28 110 070,37 28 011 960,87
 
 
  3) La rémunération indemnitaire « réduite » pour l’effectif « conservé » 
 
Conformément aux circulaires «Exploitation» d'octobre 2001 pour les agents d’exploitation 
ne sont conservés pour cette évaluation que les groupes 1, 2 et 4. 
 
En théorie, les deux premiers groupes diminuant (le groupe 1 plus fortement que le groupe 2) 
au profit de la création du groupe 4 en 2002. 
 

Code Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
1 Groupe 1 144 238,48 133 269,42 86 661,48
2 Groupe 2 6 716 631,73 6 601 890,95 6 022 155,05
3 Surcoût ISS hors GVT (*)    268 395,56
4 Groupe 4    519 524,29
  6 860 870,21 6 735 160,37 6 896 736,38
 
(*) Le surcoût ISS a été comptabilisé comme suit : prise en compte uniquement de la part 
d’augmentation supérieure à l'augmentation moyenne autorisée par les circulaires de gestion à 
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savoir +0,05 sur le coefficient individuel tous les deux ans. Ce coût moyen ressort à 130 € 
pour le corps des contrôleurs (en AC ou SD). 
 
 
 C) Le constat global 
 

Libellé Année 2000 Année 2001 Année 2002 
Montant (pour effectif conservé) 6 860 870 6 735 160 6 896 736 
Effectif conservé 4 330 4 330 4 330 
Coût moyen par agent conservé 1 584 1 555 1 593 
Evolution par rapport à 2000   98% 101% 
Evolution par rapport à 2001     102% 
(*) l'ensemble des données chiffrées a été arrondi pour une meilleure lisibilité.  
 
Cette conservation est calculée globalement à partir de l'ensemble des effectifs 
« conservés »et les rémunérations indemnitaires « réduites ». 
 

Evolution comprise entre Nb agents % de l'évolution 
 -3 600 € et -2 400 €  24 1%  
 -2 400 € et -1 200 €  120 3% 25% 

 -1 200 € et 0 € 926 22%  
 0 € et 1 200 € 2 768 65%  

 1 200 € et 2 400 € 339 8% 75% 
 2 400 € et 3 600 € 94 2%  

Total 4 271 100% 100% 
 
 
II – La situation individuelle 
 
Le comparatif par situation individuelle est effectué entre la situation 2000 et celle de 2002 
uniquement sur l'indemnitaire dépendant des types 1, 2 et 4 et ce pour les agents ressortant de 
l'effectif conservé. 
 
Nombre de dossiers (*) 4 333 
Baisse supérieur à -3 600 € 9non pertinent pour le graphique 
Variation entre -3 600 et + 3 600 € 4 271 
Hausse supérieur à +3 600 € 53non pertinent pour le graphique 
(*) ce sont les équivalents temps plein des effectifs annuels conservés. 
 

Evolution comprise entre Nb agents % de l'évolution 
 -3 600 € et -2 400 €  24 1%  
 -2 400 € et -1 200 €  120 3% 25% 

 -1 200 € et 0 € 926 22%  
 0 € et 1 200 € 2 768 65%  

 1 200 € et 2 400 € 339 8% 75% 
 2 400 € et 3 600 € 94 2%  

Total 4 271 100% 100% 
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Graphique : Nombre d’agents par tranche d’évolution 
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Graphique : rémunération indemnitaire initiale par moyenne des évolutions 
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(0,2%) 

1060 agents 
(24,8%) 


